	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :         23
    Votants :           23
    Pour :               23
    Contre :            0
    Abstentions :    0
	L’an deux mil neuf,

Le 28 juillet à dix-huit heures,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 21/07/2009
Date d’affichage :       05/08/2009

	OBJET :

Convention d'occupation d'un bureau dans les modulaires par la société Bifurcation Eco  
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 04/08/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 04/08/2009
Le Président
Bernard ROUX


	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Joël MALLET (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Joël BORTOLOTTI ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Nadège DUCHET, Jocelyne BOUQUET, Nadine CROCOMBETTE (suppléante), Chantal MESTAS (suppléante), Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Marc JAMON, Jean-Louis POUDEROUX, Georges NAVA, Henri SEMONSUT, Fabien BERNARD, Eric THOMAS ; Mme Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur GUILLET
Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du conseil communautaire que la Communauté de Communes dispose de bureaux modulaires de 20m² sis Parc Industriel et Technologique de Lavaur - La Béchade. Ces locaux permettent d’accueillir des entreprises en création afin de les aider à démarrer leur activité dans de bonnes conditions.

L’entreprise Bifurcation Eco (en cours de création) s’est rapprochée d’Issoire Communauté afin de louer un bureau à Issoire. L’objectif pour l’entreprise est de pouvoir être hébergée ultérieurement dans les locaux de la prochaine pépinière d’entreprises. Cette société représentée par M. Frédéric BOURCHEIX a pour activité l’apprentissage de la conduite économique auprès des flottes d’entreprises ou toute personne souhaitant apprendre à conduire de manière économique et respectueuse de l’environnement. Il s’agit donc d’une activité qui est liée au développement durable, thème fort du projet Evol’Yss.

La société souhaite louer 1 bureau à compter du 1er août 2009. Une convention d’occupation qui restera annexée à la présente délibération est proposée aux membres du Conseil Communautaire.

Monsieur le Rapporteur propose donc aux membres du conseil communautaire d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention d'occupation d'un bureau dans les modulaires par la société Bifurcation Eco.

Les membres du Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention d'occupation d'un bureau dans les modulaires par la société Bifurcation Eco.

  Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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